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Département de l’Aisne

              ***




REPUBLIQUE FRANCAISE
Arrondissement de

   Saint-Quentin

             ***

Canton de Bohain

            ***






Commune de

SEBONCOURT                                           

 CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 5 DECEMBRE 2007

Présents : Monsieur Gérard FEUILLETTE   Président,


    Mesdames Marie-Josée JEROME, Nadia LEFEVRE.    

 Messieurs Bernard LEMAIRE, Jean-Francis BOULANGER, Bernard GLADIEUX, Jean-René DRUESNE, Jean-Luc POULET, François LEFEVRE, Claude VATIN, Hugues LEGRAND.

 Absents excusés : Madame Monique PORET, Monsieur Fabrice LANNOIS.
Absents non excusés : Madame Christelle PLUCHE, Monsieur Jean-Marc DEJARDIN.

Secrétaire : Monsieur Bernard GLADIEUX.

Date de convocation : 28 novembre 2007


Le compte rendu de la séance du 10 octobre 2007 est approuvé.

TARIFS 2008

· Tarif vaisselle Salle des fêtes :

Les tarifs 2008 de remboursement pour tout article cassé, ébréché ou manquant sont fixés comme suit : 

Assiettes plates, creuses, à dessert ……………………
  2, 30 €

Assiettes à steack ……………………………………..  
  3, 20 €

Assiettes à couscous ………………………………….
  5, 00 €


Tasses …………………………………………………
  2, 30 €

Couteaux, fourchettes, cuil. à soupe, à café …………..

  0, 75 €

Carafes ……………………………………………….. 
  3, 05 €

Plats …………………………………………………..
15, 25 €

Fourchettes et cuillères à servir, louches ……………..
  4, 60 €

Coupes à champagne et grands ballons ………………
  1, 55 €

Petits ballons …………………………………………
  1, 25 €

Corbeilles à pain ……………………………………..
  6, 10 €
Plateau ……………………………………………….
10, 70 €

Verseuse isotherme …………………………………..
     10, 70 €
Saladier en verre ……………………………………..
     10, 70 €
Coupelle en verre …………………………………….
       3, 05 €
Bol ……………………………………………………
       0, 75 €
Tire bouchon …………………………………………
       3, 05 €
· Tarifs location Salle des fêtes :

Les tarifs de location sont votés, à l’unanimité, comme suit :

Location avec vaisselle
Seboncourtois
Hors commune

Bal en matinée ou en soirée
150,00 €    
220,00 €    

Banquet 1 journée
150,00 €  
220,00 €     

Banquet 2 journées
220,00 €   
300,00 €    

Vin d'honneur ou lunch
72,00 €   
120,00 €     

Enterrement (réunion de famille)
37,00 €   
80,00 €      

Location aux sociétés locales
80,00 €   
/





Location sans vaisselle
Seboncourtois
Hors commune

Bal en matinée ou en soirée
115,00 €    
165,00 €  

Banquet 1 journée
115,00 €    
165,00 €  

Banquet 2 journées
160,00 €  
230,00 €  

Vin d'honneur ou lunch
52,00 €    
100,00 €    

Enterrement (réunion de famille)
20,00 €    
 65,00 €    

Location aux sociétés locales
60,00 €   
/

Un forfait de 20 euros  devra être versé en cas d'utilisation du lave-vaisselle.

Lorsque la salle sera louée le samedi pour un repas, le tarif 2 jours sera automatiquement appliqué. 

Un forfait de 30 euros sera réclamé en cas d'annulation tardive de la location (sauf cas de force majeure).

Un forfait de 20 euros sera réclamé pour l’utilisation d’un camion frigo ou autres installations frigorifiques extérieures branchées sur le réseau électrique de la salle des fêtes.


Les associations locales bénéficieront de deux locations gratuites par an.


· Tarif garage : 13 euros par mois     
· Tarifs cimetière

INHUMATIONS :

a)
en pleine terre
pour un adulte …………………………. 58 €

pour deux adultes ……………………… 70 €

pour un enfant de moins 7 ans ………… 32 €

b)
dans un caveau ………………… 32 €

EXHUMATIONS :

a)
  en pleine terre

pour un adulte ………………………….  64 €

pour deux adultes ………………………  87 €

pour un enfant de moins de 7 ans ……… 32 €

b)
dans un caveau …………………   32 €

CAVEAU PROVISOIRE

Droit d’entrée, nettoyage, désinfection ………………..  32 €
Taxe de séjour au dessus de 24 heures et par mois ……  20 €

Taxe de séjour après 6 mois et par mois ………………  32 €
(chaque mois commencé est dû en totalité)

CONCESSIONS

Dimension caveau d’une personne 2,50 x 1,20 m

Dimension caveau 2 personnes 2,50 x 2,55 m

Concession trentenaire ……………………………….. 20 euros/m²

Concession cinquantenaire …………………………… 31 euros/m²


- Tarifs columbarium
Ouverture d’une case ………………………………      8 €
Concession trentenaire …………………………….. 460 €

SUBVENTIONS 2008 AUX SOCIETES LOCALES

Le conseil municipal vote les subventions comme suit : 

U.S.S.
       




2 080 € (11 pour)


Ensemble Musical Seboncourtois


2 080 € (11 pour)


La Boule Seboncourtoise

   290 € (11 pour)

Club « Joie de vivre » 

   290 € (11 pour)



Société de chasse

  


   290 € (10 pour) 

    Mr Boulanger, président de l’association, ne participe pas à la délibération. 


Chœur Show

   290 € (11 pour)


Les Amis de l’école

   290 € (10 pour)

   Mr Legrand, président de l’association, ne participe pas à la délibération.



Energym Seboncourtoise
              290 € (11 pour)


Comité des fêtes

   590 € (11 pour)


Archers de Seboncourt

   290 € (11 pour)

Association Enduriste Seboncourtoise                    290 € (11 pour)

Club des Supporters

   290 € (11 pour)

Les subventions ne seront mandatées qu’après fourniture du bilan annuel de chaque société.

SUBVENTIONS DIVERSES

Une subvention de 30 € sera versée en 2008 aux organismes suivants :


La Croix d’Or de l’Aisne 

 
   


Association française des sclérosés en plaques


Ligue Nationale contre le cancer




· Association des paralysés



Association française contre les myopathies

   


S.O.S. Mucoviscidose






A.D.M.R.


   

· Croix-Rouge française

· Secours Populaire

Les demandes de subvention suivantes sont rejetées : J.P.A. de l’Aisne (10 contre, 1 abstention), Prévention Routière (11 contre), Mutuelle du trésor (10 contre, 1 abstention), APEI « les Papillons Blancs » (9 contre, 2 pour). 

Le Maire fait part d’une demande de subvention d’un administré de la commune pour le voyage scolaire de son fils organisé par le Lycée Jean Bouin. Le conseil municipal refuse (7 contre,             1 abstention, 1 pour) de verser une participation financière, les aides étant accordées pour les sorties scolaires de l’école primaire et du collège. 

BONS CONCOURS MAISONS ILLUMINEES

Le conseil municipal fixe le montant des bons attribués aux participants du concours des maisons illuminées comme suit :

· Catégorie 4 étoiles : 1 bon d’achat de 40 € à prendre chez les commerçants de Seboncourt

· Catégorie 3 étoiles : 1 bon d’achat de 30 € à prendre chez les commerçants de Seboncourt

· Catégorie 2 étoiles : 1 bon d’achat de 20 € à prendre chez les commerçants de Seboncourt

· Catégorie 1 étoile   : 1 bon d’achat de 10 € à prendre chez les commerçants de Seboncourt

AVIS SUR DEMANDE DE CREATION D’UNE « ZONE DE DEVELOPPEMENT DE L’EOLIEN » PRESENTEE PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA THIERACHE D’AUMALE

Le conseil municipal, après avoir pris connaissance du projet d’implantation d’une zone de développement éolien sur la commune de Grougis, tient à formuler les observations suivantes peu développées dans cette étude :

· la zone proposée se situe dans un couloir migratoire difficilement appréciable à quelques centaines de mètres près,

· l’implantation n’est pas très éloignée de la forêt domaniale d’Andigny classée en zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF). Celle-ci est un lieu de promenade, de découverte, de tranquillité très appréciée des citadins voulant se ressourcer au contact de la nature loin du bruit et de la trépidance du monde actuel. Des endroits pique-nique ont d’ailleurs été aménagés par l’ONF,

· un couloir aérien militaire est également à l’intérieur ou très limite à cette zone, ainsi qu’une servitude radioélectrique (PTZ),

· un petit ru (canal des torrents) la traverse en partie,

· un autre projet éolien est en cours d’élaboration sur Noyales-Hauteville distant d’environ           4 kilomètres, ce qui pourrait dénaturer fortement l’environnement actuel,

· l’obtention de la TP ne doit pas être le prétexte de faire n’importe quoi.

Le conseil municipal émet un avis défavorable (8 contre, 3 pour) à cette zone de développement de l’éolien et s’en remet à la compétence de l’Etat quant à la faisabilité de ce projet.

U.S.E.D.A.

Le conseil municipal accepte l’adhésion des communes de : Ognes, Pinon, Frières Faillouël, Laon, Mennessis, Hirson, Château-Thierry et Sinceny (10 pour, 1 contre l’adhésion de grandes villes).

Sont acceptées les modifications nécessaires pour mettre les statuts de l’USEDA en conformité avec la réglementation existante.

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VERMANDOIS

- Le Maire est autorisé à entreprendre des actions figurant dans le schéma de développement du territoire dans le cadre du prochain Contrat Enfance Jeunesse signé entre la Caisse d’Allocations familiales de Saint-Quentin et la Communauté de Communes du Vermandois pour la période 2007 à 2010.

· Le conseil municipal déclare d’intérêt comunautaire deux voies situées sur les territoires de Beaurevoir et Magny la Fosse.
· Un avis favorable est donné sur le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charge sur l’évaluation des charges transférées de la voirie d’intérêt communautaire.

REDEVANCE OCCUPATION DOMAINE PUBLIC FRANCE TELECOM

Le conseil municipal se prononce favorablement pour l’application des nouveaux barèmes pour occupation du domaine public par France Télécom au taux maximum.

Les deux points suivants sont rajoutés à l’ordre du jour :

· Le conseil municipal décide de continuer à verser une indemnité de conseil au nouveau receveur municipal.

· Le Maire informe qu’il a des contacts avec un médecin roumain. Il expose au conseil municipal que la commune n’est pas située dans une zone prioritaire et que par conséquent, ce médecin ne pourrait  bénéficier d’aides à l’installation.  

Pour permettre l’implantation de ce dernier et à titre exceptionnel, le conseil municipal accepte de prendre en charge pendant 6 mois le loyer du local professionnel (9 pour, 1 abstention,         1 contre) et le loyer relatif au logement (8 pour, 3 contre).

QUESTIONS DIVERSES

· Le Maire informe qu’un sens unique de circulation va être instauré autour de l’Eglise. 

· Monsieur Claude VATIN fait part de la demande d’un riverain de la rue du Four pour l’instauration d’un sens unique de circulation sur cette voie afin de remédier à la vitesse des véhicules. Le Maire étudiera cette demande.

· Suite à une réclamation d’un administré, le maire informe que le nettoyage de la grotte est prévu mais qu’il ne sera fait qu’après l’hiver.

· Le Maire informe que l’école a été vandalisée dans la nuit du 3 au 4 décembre et qu’une plainte a été déposée en gendarmerie.

· Le Maire informe qu’un périmètre de sécurité a été instauré autour de l’Eglise, le coq menaçant de tomber. Vu la hauteur de l’édifice, une entreprise devrait intervenir rapidement avec du matériel spécialisé pour l’enlever.  Il sera procédé à la pose d’un nouveau coq d’ici quelques semaines, après réfection du clocher.
· Le jury pour le concours des maisons illuminées parcourra le village le 27 décembre 2007 à partir de 19 heures. 

      La date limite d’inscription est fixée au 15 décembre.

      La séance est levée à 20 heures 10 .

POUR EXTRAIT CONFORME




Le secrétaire de séance,




Le Maire,

Gérard FEUILLETTE
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